
 

 

CARTE DE SITUATION DU CANTON 
 

 

 

 

ITINERAIRE OBLIGATOIRE 
 

EN VENANT DE DINAN 

 

Prendre la sortie DOL DE DRETAGNE puis direction ANTRAIN – ST BRICE EN COGLES et suivre 

PPO 

 

EN VENANT DE RENNES 

 

Prendre la direction de CAEN (A 84) puis prendre la sortie  N° 30 ST ETIENNE EN COGLES direction 

ST BRICE EN COGLES et suivre PPO. 

 

Le PPO sera situé au rond point de la rocade de St Brice en Coglès sur la RD98, 

un fléchage de différentes couleurs sera mis en place à partir de ce point. 
 

DES SIGNALEURS A PIED SERONT PRESENTS A PARTIR DU PPO 
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PPO 

Circuit 

CD 29 / CD 35 / CD 56 

CD22 

PERMANENCE 

OFFICIELS 
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VISITEURS 


